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Décret exécutif n° 16-138 du 24 Rajab 1437
correspondant au 2 mai 2016 modifiant le décret
exécutif n° 10-95 du Aouel Rabie Ethani 1431
correspondant au 17 mars 2010 fixant les règles
économiques pour les droits de raccordement aux
réseaux et autres actions nécessaires pour
satisfaire les demandes d'alimentation des clients
en électricité et gaz.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'énergie,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu le décret présidentiel n° 15-125 du 25 Rajab 1436
correspondant au 14 mai 2015, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 05-182 du 9 Rabie Ethani 1426
correspondant au 18 mai 2005 relatif à la régulation des
tarifs et à la rémunération des activités de transport, de
distribution et de commercialisation de l'électricité et du
gaz ;

Vu le décret exécutif n° 10-95 du Aouel Rabie Ethani
1431 correspondant au 17 mars 2010 fixant les règles
économiques pour les droits de raccordement aux réseaux
et autres actions nécessaires pour satisfaire les demandes
d'alimentation des clients en électricité et gaz, notamment
son article 84 ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier les dispositions du décret exécutif n° 10-95 du
Aouel Rabie Ethani 1431 correspondant au 17 mars 2010
fixant les règles économiques pour les droits de
raccordement aux réseaux et autres actions nécessaires
pour satisfaire les demandes d'alimentation des clients en
électricité et gaz.

Art. 2. � Les dispositions de l'article 84 du décret
exécutif n° 10-95 du Aouel Rabie Ethani 1431
correspondant au 17 mars 2010, susvisé, sont modifiées et
rédigées comme suit :

« Art. 84. � Les consommations d'électricité et de gaz
font l'objet de relevés périodiques donnant lieu à
l'émission de factures. La fréquence des facturations des
consommations  ne  peut  être  inférieure  à  quatre  (4)
par an ».

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  24  Rajab  1437  correspondant  au  2
mai 2016.

Abdelmalek SELLAL.
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